
FICHE DE CONTRÔLE – TRANSPORT DE MARCHANDISES DANGEREUSES 
EXEMPTIONS ADR : Quantités limitées-Transport n’excédant pas les limites d’exemptions partielles 

Applicable au 1er janvier 2025 

Numéro du véhicule :  Origine / destination :  

Lieu et date :  Contrôlé par :  

Nom / signature du chauffeur : Signature du contrôleur : 

 

❑ Le chauffeur a reçu la formation ADR 1.3 adaptée à ses fonctions (§8.2.3). 

Cocher les cas applicables – plusieurs choix possibles 

❑ Quantités exceptées (EQ) – 1.1.3.4  
1. Au moins un des documents d’accompagnement doit inclure la mention : “Dangerous goods in 

excepted quantities” (§3.5.6) ou « Marchandises dangereuses en quantités exceptées » et doit 
également indiquer le nombre de colis (§3.5.6) 

2. Le nombre de colis dans tout véhicule ne doit pas dépasser 1 000 (§3.5.5) 
     

❑ Quantités limitées (LQ) – 1.1.3.4 
1. Le chauffeur a été informé de la masse brute totale du chargement en quantités limitées 

(§3.4.12) 
2. Les emballages portent le marquage LQ conforme  
3.  Si masse brute totale > 8 t, l’unité de transport est marquée de la marque LQ à l’avant et à l’arrière 

(§3.4.13). 
 

❑ Transport en dessous des limites d’exemptions partielles - 1.1.3.6  
1. La somme des catégories de transport est ≤ 1000 points  

 

ÉQUIPEMENT OBLIGATOIRE OUI NON NA 
1 extincteur ABC dans la cabine (capacité min. 2 kg, date valide) ❑ ❑ ❑ 
1 lampe portative antidéflagrante (sans surface métallique) ❑ ❑ ❑ 
Document de transport disponible dans la cabine, rédigé dans la langue officielle du 
pays d’expédition et, si cette langue n’est pas une langue officielle de l’ADR, également 
en français, anglais ou allemand 

❑ ❑ ❑ 

 

CHARGEMENT / DÉCHARGEMENT (7.5 ADR) OUI NON NA 
Les colis sont compatibles entre eux (tableau 7.5.2 ADR) ❑ ❑ ❑ 
Les colis sont arrimés solidement, sans risque de chute ou de renversement ❑ ❑ ❑ 
Le moteur est coupé et le frein de parc serré pendant les opérations ❑ ❑ ❑ 
L’Interdiction de fumer est respectée à proximité du véhicule ❑ ❑ ❑ 
Les règles de manutention spécifiques aux classes concernées sont respectées (ex. 
gerbage, orientation des colis, sensibilité à l’humidité, etc.) 

❑ ❑ ❑ 
 

CONSIGNE FINALE 

    ATTENTION : 
Si une seule case “NON” est cochée, 

➜ NE PAS CHARGER LE VÉHICULE 

➜ Informer immédiatement votre responsable 


